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e consente-
propos dord(iiii -rer et sa dite Excellence, Par, et avec ravis, 1

ar cette Présente, Ordonne et Déclare,
ment et l'aide susdite, P Cour de Banc du Roi, établië

pUýil y aura une cour Supérieure de Justice, ou

danscettep ince, qui siégera et tiendra des termes dans la ville de Québec deux Ioi8,

.par an, à savoir, lin qui commencera le vine et un Janvier, appelé lè terme d'Hillaire,

'et vautre au vingt et un de Juin, appelé le terme de la

Le Juge en Chef de sa Majesté Préside dans cette Cour, avec Pouvoir et authorité

deentendre et déterminer toutes les ca,$ffl criminelles et civiles cSdormément aiX&

Loix d'Angleterre, et auxOrdonnances de cette province; et de cette Col POUM

appeller au Gouverneur et au Conseil, quand l'affaire en litige sera au dessus de la

valeurde trois cons livresSterling, et du Gouverneur et du Conseil- on pourraappeller

au ýRoi et au Conseil, quand Faffaire en litige sera de la valeur de cinq cens livres

sierline c'il au dessus.
Dans toutes les affaires jugées par devant cette Cour, tous les sujets de sa Majesté

dans cette colonie seront admis, sans distinction;. à être des Jurés.

Et le Juge en Chef de saMajesté, une fois l'an, à vissue dé terme

tiendra une Cour d'Assise, et pour libefer les prisone en générg dans, les, vil.

ivièr à fin de distribuer la justice avec plus de facilité et.de î
Montréal et de Trois R esý

commodité aux sujets de Sa Majesté dans les endroits les plus reculés de la province.

Et comme il paroit nécessaire et commode, Wil y ait une Cour de Justice infé

îeurel dé Plaidoyers Communs, Il est en outre Ordonné,et Déclaré, par l'autorité

$,usditt%, Qu7une Cour de Justke inférieure, ou de Plaidoyers Communs, est par la

présente établië, 4vec pouvoir et autorité de décider sur toutes les causes de propriété,

dont là valeur, sera au dessus de dix livres, avec permission aux pal d'en appeller

à la Cour Supériure, ou Cour du Banc du Roit quand l'affàiýre en, litige sera 80 la

val"tde vingt livres et au dessus.

Tous lu PTO(iés dans cette Cour seront par Jurés,'ia une ou lautre des Parties le

'aéina-nde. Elle si&gera et tiendra deux: termes par an dans la ville de Quého, en même

te" que lAý cour SUpé-,rieuxe, ou Cour du Eanc élu B,ýi. ft litige

&,us',cêttg Cour sera au dessus de la valeur de trois celns )ivrto Stërulte, il "ru libre

ties, si elles le !ý, d'en appeller immédiatement 'au Gouverne= et
a UX par jugent ýà propo,
au Conseil,'et du GoüVerneux et du Conseil'ou, pourra appeller au Roi et au IDonseil,

quand Yaffaire en litige sera de la -valeur de. cInq ou au dm

Les Juges de cette Cour décideront selýn l'équité, ay=t-6gezd pôurtant aux Tkix

dAngleteikre, autant que les circonstances et là situation clwehôws à présent pgùýmnt

le Permettre, jusques à ce quelle Gouverneu. .r et le Cons«il puissent établir deslOrdon-

liali conformea auxýLoik d14pleterre, pour ]!instruction du pûupk

Les loîx et ooutilnàes exomçoise8 seront -,reçûâg et admises, dans toutee les OSUBU À

païdevant ýetteCo-ur entre lew iatifà de la province, Bi lâ*éàu'gé de l'action a été mué

krrgut le premier d'octobre mil sept clème soixante 'l quatre.

La première proclédure de.eEkte Cour, sera par voye. prie de al

rne ex6cuUan sera accorcrée contre le col lýs terrS efles egata duDéfendeur.

tes A-rolestâ, Pzoleweu" G*IjýAenV, &r Pourront e»Ilcet -IER,210 ObaTgýeg dRUq 06#6

-cour,
Et comme ilparoit tpès nécessaire pour vasaneè, la wmDiý)&té et -là bonhew dffl

ildelca sujets de sa maiesté, qu' ' 4tabli6se des Jugés & Paix dans les

tîfi3 de cette province, avec pouvoir de décider dýine Manièrei somxaaire M les affaires

de propriété de pethe'yaleur, Pour ces cau8eo, Il est -en outre 01-don4à et l, par

-ité awdÎte, et par la p-r&wnte plein ýo1.Ivoir est donné et accol à aucun del

jugis de Paix de MMajesté dans leurs districts renpl dlentèhdre et d6cideT ena-,

lemeut t,,ýlatezlm caum ou affaires de proJ)riétéý dont lû voleur 2ira Pu' au delà de

cffl fiem argent com-ala. de Qùèbec, et à deux Jûgea de iae agne léart cbgweu

crenteudre et " der' finalement te-ailes affaIret de propriwo

'40ut li valeur irira pà au lieu de air uvm ârmi ol ameuies d6"kiu îtant


